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Caen, le 13 décembre 2013

COMMUNIQUE DE PRESSE

Avis de fin de pollution de l'air par des particule s en suspension
sur le département du Calvados

Aujourd’hui,  vendredi 13 décembre 2013, les niveaux de particules en suspension dans
l'air,  sur  le  département  du  Calvados,  sont  passés  en  dessous  du  seuil  de  50
microgrammes  par mètre cube d'air (50 µg/m3), dans les différentes stations de mesure
du réseau Air COM (réseau de surveillance de la qualité de l’air en Basse-Normandie).
Les conditions météorologiques prévues pour les 24 heures à venir permettent un retour à
une situation de bonne qualité de l'air

La procédure d'alerte des populations concernées est donc levée dans le département du
Calvados.
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